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Annexe règlement intérieur lutte contre la COVID 19 
 
Dans le cadre de la lutte contre le coronavirus, la prévention de la transmission du virus 
repose sur l’application de gestes barrières et de la distance sociale d’au moins un mètre. 
D’une manière générale, les déplacements dans les locaux seront limités ainsi que les 
regroupements dans les espaces communs, sauf dans les temps définis par l’organisme 
comme lors des pauses par exemple. 
 
L’entrée est prévue dans le respect de la distance sociale. 
 
Avant d’être pris en charge par le personnel de l’organisme, du gel hydro alcoolique est mis 
à votre disposition à l’entrée, avec désinfection obligatoire des mains. 
 
Les circulations dans les parties communes doivent se faire avec le port du masque  
 
Le nombre de personnes maximum par salle de cours est limité. 
 
Les salles de cours sont aménagées pour respecter la distanciation demandée. Vous devez 
rester à la même place pour toute la durée de la formation.  
 
Les locaux sont désinfectés après chaque journée de travail.  
 
De manière générale, nous privilégions le plus possible un équipement à l’usage d’une seule 
personne. Ceci n’est pas toujours possible, aussi pour les équipements à usage commun, il 
conviendra de se désinfecter les mains avant chaque usage. Du gel hydro alcoolique est 
installé à l’entrée du bâtiment, à l’entrée de chaque salle de formation, à la sortie du bâtiment 
ainsi qu’à proximité de chaque équipement commun. 
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